
 
 

 
 

 

RAPPORT ET ENGAGEMENT SUR LA LUTTE CONTRE LE TRAVAIL FORCÉ ET LE 
TRAVAIL DES ENFANTS DANS LES CHAÎNES D’APPROVISIONNEMENT 

EExercice f inancier terminé le  31  décembre 2023 

CHAMP D’APPLICATION 

Ce rapport  est  produit  par Les Composites Mot ion inc.  /  Mot ion Composites inc.  
(«  Motion  », la  «  Société  » et «  nous  ») aux termes de la  Loi sur la  lutte contre le 
t ravai l  forcé et  le  t ravai l  des enfants dans les chaînes d’approvis ionnement  ( la 
«  Loi  ») (en v igueur depuis le  1er  janvier 2024) et v ise l ’exerc ice f inancier de 
Mot ion terminé le  31 décembre 2023.   

I l  énonce l ’engagement de Mot ion à prévenir  le  t ravai l  forcé et  le  t ravai l  des enfants 
dans ses act iv ités et  les re lat ions avec ses partenaires. I l  fa it  également état  des 
mesures pr ises par Mot ion pour prévenir et  réduire les r isques de travai l  forcé et 
de travai l  des enfants . 

I l  s ’agit  du premier rapport  préparé par la Société  et ce lui -c i  ne const i tue pas une 
version révisée d’un rapport  déjà présenté pour l ’exerc ice f inancier  de Mot ion  
terminé le  31 décembre 2023.  Ce rapport n’est  pas un rapport  conjo int  au sens de 
la  Loi.  Les expressions «  t ravai l  des enfants  » et  «  t ravai l  forcé  » ut i l isées dans ce 
rapport  ont  le  sens qui  leur est  donné dans la  Loi .  Motion n’est  pas assujet t ie  à 
des ex igences de déclarat ion en vertu d’une lo i  sur  la chaîne d’approvis ionnement 
dans toute  autre jur id ict ion.  

STRUCTURE, ACTIVITÉS ET CHAÎNES D’APPROVISIONNEMENT  

QUI  EST  MOTION  ? 

Mot ion est une personne morale  const i tuée et  régie  par la  Loi canadienne sur les 
sociétés par act ions .  La Société ,  dont le  s iège socia l  est  s itué au Canada,  à Saint-
Roch-de- l ’Achigan,  province de Québec,  conçoit,  développe  et  fabr ique au Canada 
et,  commercia l ise au Canada, aux États-Unis,  en Europe et  dans d ivers autres 
pays,  des fauteui ls roulants et  d’autres produits et  accessoires d’a ide à la  mobi l i té.  
Mot ion dét ient  une réputat ion de leader en mat ière de concept ion et  de fabr icat ion 
de fauteui ls roulants de haute performance  ultra légers. Depuis sa créat ion,  Mot ion 
révolut ionne la  percept ion du fauteui l roulant en misant sur des matér iaux 
hautement  perfect ionnés,  l ’ innovat ion, la  déterminat ion et la  créat iv ité .  

STRUCTURE  

Mot ion fa i t  part ie  d ’un groupe de sociétés ( le  «  Groupe Mot ion  ») contrô lées par la 
même personne et  e l le  possède une f i l ia le.  La Société explo i te une usine à Saint -
Roch-de- l ’Achigan et  a deux entrepôts au Québec.   
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EENGAGEMENT ENVERS UNE CHAÎNE D ’APPROVIS IONNEMENT DURABLE ET ÉTHIQUE  

La Société s ’engage à bât ir  une chaîne d ’approvis ionnement éthique et  durable qui 
ref lète sa culture d ’entrepr ise et  les va leurs fondamentales qui  la  guident,  te l les 
que la  compassion et  l ’a lt ru isme, le  sens de l ’ in i t iat ive,  la  l ivra ison de résultats 
durables,  le  t ravai l  d ’équipe et  le p la is ir.  Considérant  le travai l  forcé et le t ravai l 
des enfants comme contra ires à ses va leurs et  à son éthique, Mot ion prend des 
mesures concrètes pour prévenir  et  at ténuer ces r isques dans ses act iv i tés et  dans 
sa chaîne d ’approvis ionnement.  

Mot ion ne prat ique aucune forme de tra ite des personnes.  

RISQUES DE TRAVAIL FORCÉ ET DE TRAVAIL DES ENFANTS  

Mot ion considère que le  r isque de travai l  forcé ou de travai l  des enfants est 
inexistant  dans ses act iv i tés au Canada. En effet ,  tous les employés de Mot ion au 
Canada sont embauchés conformément aux lois et  règlements appl icables  et 
bénéf ic ient de protect ions qui  respectent  ou dépassent les ex igences minimales  

Mot ion opère dans le  secteur de la  fabr icat ion de fauteui ls roulants et  d ’autres 
produits d ’a ide à la mobi l i té.  Ce secteur est  à fa ib le r isque de travai l  forcé et  de 
t ravai l  des enfants.   

Mot ion refuse catégor iquement de retenir  les serv ices de fournisseurs qui 
contrev iennent aux règles sur  le  travai l  forcé et  le  t ravai l  des enfants.  La Société 
col labore et  cont inuera à col laborer avec ses fournisseurs,  ses partenaires et  les 
part ies prenantes pour promouvoir  des prat iques éthiques et  responsables tout au 
long de sa chaîne d ’approvis ionnement.  

MATIÈRES PREMIÈRES ET  PRODUITS  

Notre chaîne d’approvis ionnement comprend l ’acquis it ion de b iens auprès de 
fournisseurs locaux, régionaux, nat ionaux et  internat ionaux.  La fabr icat ion des 
fauteui ls roulants et des produits d ’a ide à la mobi l i té  impl ique l ’ut i l isat ion de divers 
matér iaux.  Mot ion accorde une attent ion part icul ière aux mat ières premières 
suivantes :  

 Métaux :  Mot ion s ’engage à s ’approvis ionner en métaux auprès de 
fournisseurs éthiques et  responsables qui respectent les normes de travai l  
et les droits  de la  personne appl icables en la mat ière . 

 Plast iques :  Mot ion s’engage à travai l ler avec ses fournisseurs de p last ique 
pour s ’assurer  qu ’ i ls respectent les normes du travai l  et les dro its de la 
personne appl icables en la mat ière . 

FOURNISSEURS  

Mot ion importe de l ’extérieur du Canada plusieurs é léments de ses produits et 
certa ins des produits f in is qu’e l le  vend.  Les pr incipaux fournisseurs de Mot ion  sont 
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s i tués en Taiwan. Les entrepr ises s ituées dans cette jur id ict ion sont  reconnues 
pour respecter  les règles en mat ière de travai l  forcé et  de travai l  des enfants.  

Mot ion s ’engage depuis sa créat ion à retenir  des fournisseurs qui respectent  des 
prat iques de travai l  éthiques, en s ’assurant  que la main-d’œuvre est  :  ( i )  composée 
d’adultes ou d’enfants en âge de travai l ler se lon les lo is locales  et  ( i i )  exempte de 
tout  t ravai l  forcé.  Mot ion a donc mis en place un processus de di l igence 
ra isonnable pour évaluer ses fournisseurs de niveau  1 et  identi f ier  les r isques de 
travai l  forcé et  de t ravai l  des enfants. Ce processus comprend des évaluat ions des 
r isques basées sur les  pays d ’or ig ine des fournisseurs  et  sur les secteurs d ’act iv i té,  
a insi que des vér if icat ions et  audits  auprès de ses fournisseurs .   

Mot ion s’attend à ce que les fournisseurs,  d irects et  indirects,  de ses fournisseurs 
respectent  les règles ex igées de ses fournisseurs de niveau 1 à l ’encontre du 
travai l  forcé et  du travai l  des enfants . 

PPOLITIQUES ET PROCESSUS DE DILIGENCE RAISONNABLE  

Chez Mot ion,  nous considérons le  respect  des dro its de la  personne comme une 
responsabi l i té d ’entrepr ise fondamentale et une valeur qui guide l ’ensemble de nos 
act iv i tés. Cela impl ique un engagement indéfect ib le à lut ter contre le  t ravai l  forcé 
et le  t ravai l  des enfants dans notre chaîne d ’approvis ionnement et dans l ’ensemble 
de nos opérat ions. Nous attendons de nos partenaires d ’affa ires qu ’ i ls  partagent 
cet  engagement et  a ient ,  comme Mot ion,  une conduite responsable de leurs 
af fa ires et dans leurs pol i t iques et  systèmes de gest ion . 

DIL IGENCE RAISONNABLE  :  UNE APPROCHE RIGOUREUSE POUR IDENTIF IER ET  ATTÉNUER 

LES R ISQUES 

Notre engagement envers la  lutte contre le travai l  forcé et le  t ravai l  des enfants ne 
se l imite pas à des déclarat ions formel les.  Mot ion a mis en place des pol it iques et 
des processus de di l igence ra isonnable pour ident i f ier  et  évaluer les r isques de 
travai l  forcé et de t ravai l  des enfants dans sa chaîne d ’approvis ionnement.  Ces 
processus s ’appuient sur les pr incipes suivants  :  

 L’évaluat ion des r isques  :  Avant  d ’établ ir  une re lat ion d ’affa ires avec un 
fournisseur potent iel ,  Mot ion mène une évaluat ion (un audit)  des r isques de 
travai l  forcé et  de travai l  des enfants dans le  pays d ’or ig ine du fournisseur, 
son secteur d ’act iv i té,  son respect  des lo is et  de la  réglementat ion locale,  
ses prat iques en mat ière de travai l  et  sa chaîne d’approvis ionnement.  

 La sélect ion des fournisseurs  :  Mot ion sé lect ionne ses fournisseurs en 
fonct ion de leur engagement c la ir  à respecter  les dro its de la  personne et à 
interdire le travai l  forcé et le travai l  des enfants dans toutes leurs opérat ions.  

 La vér if icat ion des fournisseurs  :  Mot ion effectue des vér if icat ions régul ières 
et des audits sur les s i tes de ses fournisseurs  de niveau 1 pour s ’assurer 
qu’ i ls  respectent  les ex igences de la  Loi.  Cela peut inc lure des v is i tes et 
audits sur  p lace, des revues de documents et  des entret iens avec les 
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employés des fournisseurs de niveau  1. Ces vér i f icat ions et audits  sont 
menés par des membres de l ’équipe de haute direct ion de Mot ion,  a insi que 
par des employés du serv ice Contrô le de la  qual i té  de Mot ion. 

 SSuiv i  cont inu et  mesures correct ives  :  Motion établ it  des re lat ions à long 
terme avec ses fournisseurs c lés de niveau 1 et s ’engage à un d ia logue 
cont inu pour promouvoir  l ’amél iorat ion des prat iques en mat ière de lut te 
contre le travai l  forcé et  le travai l  des enfants.  Si  une  non-conformité devait  
être constatée, Mot ion suspendrait  ou rési l iera it  le  contrat du fournisseur.  

MESURES CORRECTIVES 

À ce jour,  Mot ion n ’a ident i f ié aucun cas de travai l  forcé ou de travai l  des enfants 
dans ses act iv i tés ou dans sa chaîne d ’approvis ionnement.  La Société n’a donc  
pr is aucune mesure correctr ice  au cours de l ’exerc ice f inancier v isé .   

Mot ion reconnaît  que la  lutte contre le t ravai l  forcé et le t ravai l  des enfants doit 
tenir compte des impacts potent ie ls sur les fami l les vulnérables qui  dépendent de 
ces revenus de travai l .  Puisque nous n’avons ident if ié  aucun cas de t ravai l  forcé 
ou de travai l  des enfants dans nos act iv ités et  nos chaînes d’approvis ionnement  et 
pr is aucune mesure correctr ice,  nous n’avons déterminé aucune perte de revenu 
pour les fami l les vulnérables.  

La Société reconnaît que la  vig i lance constante est  nécessaire pour prévenir  et 
atténuer ces r isques dans un environnement mondia l  en constante évolut ion. 
Mot ion s ’engage à poursuivre ses ef forts de sensib i l isat ion et  de col laborat ion avec 
ses fournisseurs  pour promouvoir  des prat iques éthiques et  responsables tout  au 
long de sa chaîne d ’approvis ionnement.  

FORMATIONS 

En ra ison de l ’absence d ’ inc idents documentés de travai l  forcé ou de travai l  des 
enfants dans ses act iv i tés et  sa chaîne d ’approvis ionnement,  et  de son engagement 
str ict  à ne pas fa ire af fa ire avec des fournisseurs impl iqués dans ces prat iques, 
Mot ion n’a pas mis en p lace de programme de formation spécif ique sur ce sujet .  

ÉVALUATION DE L’EFFICACITÉ  

N’ayant  ident i f ié  aucun cas de travai l  forcé ou de travai l  des enfants dans nos 
act iv i tés et nos chaînes d’approvis ionnement  et  pr is aucune mesure correctr ice, 
Mot ion n’a pas de mesures à évaluer.   

Même en l ’absence d ’ inc ident documenté,  Mot ion prend au sér ieux la  prévent ion 
du travai l  forcé et  du travai l  des enfants et reconnaît  l ’ importance d ’évaluer 
cont inuel lement l ’ef f icacité de ses mesures.   
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CCONCLUSION 

Mot ion s’engage fermement à respecter  les dro its de la personne et  à lutter  contre 
le  t ravai l  forcé et  le  t ravai l  des enfants dans sa chaîne d ’approvis ionnement 
mondia le.  Aucun cas de travai l  forcé ou de travai l  des enfants n ’a it  été ident i f ié  à 
ce jour  dans la  chaine d’approvis ionnement de Mot ion.  

Mot ion considère que la  prévent ion du travai l  forcé et  du travai l  des enfants est 
une responsabi l i té fondamentale et un é lément essent ie l de son engagement 
envers le  respect des dro its de la  personne.  

APPROBATION ET ATTESTATION 

Conformément aux ex igences de la Loi,  et  en part icul ier  de son art ic le  11, nous 
attestons que nous avons examiné les renseignements contenus dans le  rapport 
pour Les Composites Mot ion inc.  /  Mot ion Composites inc .  À notre  connaissance, 
et après avoir  exercé une d i l igence ra isonnable,  nous conf irmons que les 
renseignements contenus dans le  rapport  sont  vra is,  exacts et  complets à tous les 
égards importants aux f ins de l ’appl icat ion de la  Loi ,  pour l ’année de déclarat ion 
susment ionnée.  

Ayants le pouvoir  de l ier Les Composites Mot ion inc.  /  Mot ion Composites inc.,   

Ce 15 mai  2024 

ÉRIC SIMONEAU, président  et  
administrateur  

LUC HÉNAULT, v ice-président 
opérat ions Asie et  
approvis ionnement stratégique  




